
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Edito 
 

En cette rentrée, déjà bien difficile pour 
beaucoup avec l’augmentation du chômage et 

la perte de pouvoir d’achat, tant chez les 
actifs que les retraités, de nouvelles attaques 
sont lancées. 

Avec la loi de financement de la sécurité 
sociale (PLFSS) certains proposent la 
fiscalisation des indemnités accidents et 

maladies professionnelles. 
Le salarié se blesse dans son travail : 
C’est une victime. 

Taxer les indemnités journalières est 
inacceptable et inique. 
Nous ne voyons pas autant de célérité pour 

imposer aux employeurs publics ou privés 
l’amélioration des conditions de travail et du 

mal être qui se développent. 
Nous ne sentons pas non plus d’action 
vigoureuse dans la recherche de la toxicité de 

certains produits ou certaines matières à 
fibre. 
Alors ne culpabilisons pas les victimes pour 
quelques millions d’économies alors que le déficit 
de la sécu de plusieurs milliards mérite un autre 
traitement. 
 

Guy AUDOUY 
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Expertise. Dernière minute.  
 
Les experts ne rendent plus leur rapport d'expertise, car la caisse ne les rémunère 
plus depuis six mois. 
L'association intervient auprès du directeur car cette « négligence » pénalise les 
victimes et les ayants droits qui attendent les résultats. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maladies professionnelles liées à l'amiante évoluti on 2001 2008. 
 

Agents en activités 
 

Année Déclarées  Reconnues  

2001 32 22 

2002 34 31 

2003 37 35 

2004 81 70 

2005 95 77 

2006 103 89 

2007 66 59 

2008 50 46 

 

Retraités 
 

Année Déclarées  Reconnues  

2OO1 236 148 

2002 203 198 

2003 143 139 

2004 177 160 

2005 167 143 

2006 182 154 

2007 182 129 

2008 166 139 

 

TOTAL 
 

Année Déclarées  Reconnues  

2OO1 268 170 

2002 237 229 

2003 180 174 

2004 258 230 

2005 262 220 

2006 285 243 

2007 248 188 

2008 216 185 

 
C'est en moyenne 204 maladies professionnelles liées à l'amiante qui sont reconnues annuellement. 
Si chaque année le nombre de malades est majoritairement chez les retraités, il y a néanmoins de 
nombreux agents en activité qui sont contaminés. 
L'écart entre les maladies déclarées et les maladies reconnues est en moyenne  de 40 par an soit  
16 % de rejet. 
C'est énorme. 
Les raisons de rejet sont particulièrement dues au temps d'exposition. 
Pour chaque maladie professionnelle liée à l'amiante il est mentionné un temps d'exposition : 5 ans ; 
sauf  pour l’asbestose (30A) : 2 ans et pour le cancer broncho-pulmonaire (30bis) 10 ans. 
Chaque victime doit justifier des temps d'exposition au moins égaux à ceux prévus au tableau sinon 
la demande de reconnaissance de la maladie professionnelle sera écartée. 
De même les délais de latence ne doivent pas être dépassés : 
35 ans pour les 30A asbestose. 
35 ans ou 40 ans pour les 30B plaques pleurales.  
35 ans pour les 30C dégénérescence de la plèvre. 
40 ans pour les 30D mésothéliome malin. 
40 ans pour les 30 bis cancer broncho-pulmonaire primitif. 
Autre motif de rejet, une pathologie qui ne serait pas liée à l'exposition de l'amiante. 
Ces décisions sont à notre avis contestables car des cancers du larynx voire des intestins ont été liés 
à une exposition. 
Enfin ce sont les demandes pour des expositions environnementales « passives ». La SNCF et la 
caisse refusent de reconnaître que les cheminots travaillant dans des locaux floqués ont pu être 
contaminés. Il en est de même pour ceux qui n’étaient pas en contact direct avec l’amiante. 
Il faut alors recourir au TASS et apporter les preuves de l'exposition, particulièrement des 
témoignages. 
 
 

Calendrier 
Bureau du 17 novembre 2009. 
Conseil d'administration 14 janvier 2010. 
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Mot du trésorier. 
Nous allons commencer le dernier trimestre de l'année 2009. Nous demandons aux 
retardataires de penser à s’acquitter de leur cotisation notamment URR et UPR. 
 



 

Détail des maladies professionnelles liées à l'amia nte reconnues (tableau 30 et 30 Bis) 
 

 2002 % 2003 % 2004 % 2005 % 2006 % 2007 % 2008 % 

30 A asbestoses 26 10.9 17 9.8 24 10.4 16 7.3 25 10,3 14 7 15 8 

30 B lésions pleurales 
bénignes 

136 59.4 110 63.2 148 64.3 157 71.7 158 65 118 63 110 59 

30 C dégénérescence 
maligne broncho-

pulmonaire 

1 0.4 5 2.9 4 1.8 7 3.2 2 0,8 4 2 1 1 

30 D mésothéliome 27 11.8 13 7.5 22 9.6 12 5.5 20 8,2 14 7 22 12 

30 E autres tumeurs 
pleurales primitives 

1 0.4 0 0 0 0 1 0.5 0 0 1 1 0 0 

30 Bis cancers 
broncho-pulmonaire 

39 17.1 29 16.6 32 13.9 26 11.9 38 15,6 37 20 37 20 

Total 229 100 174 100 230 100  219 100 243 100 188 100 185 100 

 
Ce triste récapitulatif montre qu'une majorité des malades ont des plaques pleurales. 
Si médicalement, cette affection peut peut-être en rester là, encore qu’aujourd'hui aucune étude n’en 
apporte la preuve, c'est avant tout une angoisse pour le malade qui le vit au quotidien. 
Mais là encore, le patronat et les administrations cherchent à se défausser alors qu'ils ont 
empoisonné des centaines de milliers de salariés et causé malheur et détresse dans de nombreuses 
familles. 
Pour l'association les pollueurs doivent être les payeurs. 
 
Les départs en cessation anticipée (C3A) amiante. 
 

Année Nombre de cessations 

2001 4 

2002 20 

2003 17 

2004 41 

2005 51 

2006 57 

2007 71 

2008 22 

Détail par maladies 2007 2008 

30 A asbestoses 2 - 

30 B plaques pleurales  68 22 

30 C dégénérescence 
maligne pulmonaire 

- - 

30 D mésothéliome - - 

30 E autres tumeurs 
pleurales primitives 

- - 

30 Bis cancers broncho-
pulmonaire 

1 - 

TOTAL 71 22 

 
L'année 2008 ne doit pas cacher une éventuelle amélioration. 
Nous demandons l'application, aux exposés à l’amiante, d'un passage systématique au scanner 
dans la quarante neuvième année. 
Bien entendu c'est chacun qui dispose. 
Mais aujourd'hui combien de médecins d'établissements ne le proposent pas ? 
C'est pourtant une directive du comité médical national SNCF qui date du 13 novembre 2001. 
À la sortie le comité a fixé les règles, mais chaque médecin dispose et le malade qui ignore subit. 
Notre association est déjà intervenue sur le laxisme avec lequel sont appliquées ses 
« recommandations du comité médical national ». La SNCF devrait intervenir pour faire respecter ces 
préconisations. 
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Procédure d'instruction des déclarations d’accident  du travail (AT) et de 
maladies professionnelles (MP). 
Le ministère des affaires sociales a adressé une circulaire précisant les modalités d'instruction des 
déclarations d'accidents du travail et de maladies professionnelles. 
Elle s'appliquera le 1er janvier 2010. 
Elle porte sur les points suivants : 
� le point de départ du délai d'instruction de la déclaration 
� l'obligation d'information des parties par la caisse lors de la phase d'instruction 
� la notification des décisions 

. 
1 Point de départ du délai d'instruction. 
Le délai imparti pour statuer sur le caractère professionnel de l'accident ou de la maladie court à 
compter de la date où la caisse a reçu d’une part la déclaration de maladie professionnelle et d'autre 
part le certificat médical initial. 
Le délai d'instruction est d'un mois . 
Faute de certificat médical initial le dossier est classé au bout de deux ans. 
2 Obligation d'information des parties par la caiss e. 
La caisse est tenue d'informer la victime ou ses ayants droits ainsi que l'employeur avant de prendre 
sa décision alors qu'elle procède à une enquête ou à l'envoi d’un questionnaire. 
Ceci peut provenir de réserves de l'employeur, du décès de la victime, de la volonté de la caisse. 
3 Notification. 
La victime a deux mois pour formuler son recours suite à la décision de la caisse. 
Au-delà la décision est définitive. 
 
Nos griefs avec la caisse. 
La direction a décidé de modifier le logiciel. Elle est allée le chercher à la Mutualité Sociale Agricole 
(MSA). Ce changement a provoqué une dégradation du service aux assurés.  
Les nombreux retards de remboursements ont été très pénalisants. 
Comme ce changement ne suffisait pas, la direction de la caisse a mis en place un outil informatique 
appelé PIRAT (Pilotage Informatisé de la Réparation des Accidents du Travail). 
Les résultats, ce sont des retards de plusieurs mois dans le versement des indemnisations pour faute 
inexcusable de l’employeur. 
Ceci a entraîné de nombreux coups de téléphones aux personnels du service « maladies 
professionnelles » qui ne facilitaient pas leur tâche quotidienne.  
De leur côté ils étaient dans l'impossibilité de renseigner sur les délais de paiement, ne sachant pas 
quand le dispositif serait opérationnel. 
Cette situation très inconfortable pour tous (usagers et salariés) amène la direction à faire un audit 
avec l'objectif d'améliorer le service rendu. 
Nous serons attentifs à l'évolution du traitement des dossiers. 
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Dans le prochain bulletin nous vous communiquerons le compte rendu de la 
rencontre avec la direction du FIVA 

Conseil d’administration 2009/2010 
Guy AUDOUY – Président, France BRICKA - Vice-présidente, Pierre JAMET - Vice-président, 
Pierre BECHINGER – Secrétaire, Maurice BECAMEIL - secrétaire adjoint, Pierre DOUX – 
Trésorier, Bernard PERROT - Trésorier adjoint 
 
Membres du Bureau 
Georges BILLAULT, Ginette LAVANCIER, Philippe BLOUIN, Jean-LUC FARNIER, Bruno NIXI 


